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Patients (dès sortie de la chambre )

+ SHA‌

+ AÉRATION‌ ‌

+ DISTANCES‌

PORT DU MASQUE POUR LES SOIGNANTS‌

Les indications du port du masque restent les mêmes dans le cadre de l’application des précautions
standard et complémentaires respiratoires (si indiquées).

Lors des transports :
si symptomatique

Dès l’entrée dans  
l’établissement 

PORT DU MASQUE :‌ ‌

 ‌PATIENTS‌ VISITEURS

SELON LE NIVEAU DE CIRCULATION VIRALE EN RÉGION‌

EN PÉRIODE
HIVERNALE‌ ‌

Si patient symptomatique

A afficher en service / A
destination des

professionnels de santé
Instruction n° DGS/CCS/PPC/USAR/DGOS/DGCS/2025/139 du 12 novembre 2025 relative au port obligatoire du masque

dans les établissements sanitaires et médico-sociaux pour la prévention des infections respiratoires aiguës


